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Nouveau : Les demandes qui nous parviennent jusqu’à fin novembre seront traitées de suite. Les 

demandes nous parvenant au mois de décembre seront traitées l’année suivante.  

 

Aide-mémoire 
Principes 

La fondation octroie des aides financières uniques à des familles résidant dans le district de l’église 

cantonale bernoise (Canton de Berne, Canton de Jura et partie Sud du Canton de Soleure). La 

fondation soutient des familles avec des enfants mineurs ou des enfants en formation initiale, qui 

sont confrontées à des problèmes financiers ou existentiels. La fondation applique les règles de la 

Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS).  

 

Prestations 

La fondation a pour objet la consolidation des ressources des personnes demandant du secours et 

favorise l’aide à soi-même. La fondation alloue des contributions à la formation initiale et elle peut 

participer à l’achat d’un ordinateur portable pour augmenter ou maintenir les chances 

professionnelles des parents.  

La fondation favorise les contacts sociaux et l’intégration (des activités de loisirs, des cours de 

musique ou du sport) et elle soutient des vacances en famille. En outre, elle examine d’éventuels 

congés de convalescence d’un membre de la famille. Si possible, les bénéficiaires participent à une 

petite partie des coûts.  

Les fonds de la fondation permettent en général des subventions uniques et allant jusqu’au 

maximum de +/- CHF 1000 à 1500. 

Il n’éxiste aucun droit à une subvention de la part de la fondation. Les conditions de financement 

sont adaptées aux ressources limitées de la fondation.  

 

Restriction 

- La fondation n’offre pas de service de consultations. 

- La fondation n’accorde aucun prêt et ne participe pas aux dettes fiscales, crédits non payés, 

amendes, frais de sommation, taxes, dépôts de garantie ou autres dettes.  

- La fondation ne participe pas aux coûts de la vie courante, tels que loyer, caisse maladie ou 

alimentation.  

- La fondation n’attribute aucun subside pour des visites de parents à l’étranger.  

 

Les remarques et les documents nécessaires pour examiner votre demande 

Chaque participation est sujette à une demande préalable à la fondation qui doit être confirmée en 

aval. La fondation ne participe pas à des factures impayées ou échues. 

Les documents nécessaires : 

1. Formulaire rempli pour la demande d’aide financière 

2. Formulaire du budget rempli (ou le budget du service sociale) 

3. But et raison de la demande (motif et envergure de la prestation). Un plan de financement et 

demandé en cas de coûts élevés avec les organisations contactées pour un cofinancement.  

4. Fiche de salaire récente 

5. Fortune (copie de la dernière imposition fiscale)  

6. Somme totale désirée 

7. Copie de la facture avec bulletin de versement à laquelle la contribution doit être versée. 

 

Veuillez nous faire parvenir les documents demandés par courrier à : 

Stiftung Familienhilfe, Postfach, 3001 Bern 

Ou par E-Mail :             kontakt@familienhilfe-bern.ch 


